
196 . L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE j
la arrve souvent que la commission scolaire refuse de se conformer k

lal;aloyr s erave iandsttutrc , compenant bien mal leur devoir, font
Nous condamnons ce dernier abus avec autant de forcequnosdo-çons la mesquinerie des commissares refusant de pourvi nou l'entin-

convenable des écoles placées sous leur contrôle. epuvi 'nrte

Par balayer la clel r l enats, déjà fatiguéslle d'u logspr k un
l'clau lieu de le laisert retounr demasnpaenllceslrs'
Aurie de la lssert et deon 'air pur dont les élèves ont si grand besoind'un srtrle lampese, on cnane ces chers petits à soulever la poussière h

Non, non ! les institutrices qui aiment réelle ntluséèstelssont nombreuses, Dieu merci, n'obligrn a emenat s épares, la eélies-
gence des parents. igrn a lsefnsl éae l él-u

"SQue faire ?" diront certaines institutrices. " Lescomsaesnve-hlent pas payer les frais de lavage et de balayg; lonnunlissir enevh- l
totalement la classe par la malpropeté ?''yae alosnoslise

-Pas du tout, chères collègues. La le estavco'sseezoueni
donc!

Lues commissies refusn, dtesvos depyer les dépenses du chauffage, e
depenses, '.t faites payer la ae à la commission sc!olaiez vosmêe4 e

'ailler (c'est ce qui arrive généralement), lorsqu'une institutrice dseffr de aimes comprne a c eumssaires d'écoles qu'ils auront à s'occu-
cette question importante du chaufaeula yage eatérielave des atli-ments scolaires est généralement réglée dans le sens de la justic et du droit

caiDan une autrep d eu la prsntivraison, nous publions une cir- l'aicai imortaqentuens d e Suraitean de'ntruction publique, relativementmisns set laireos ;vanontéri ate.Cet crculaire s'adresse aux com-pr
quissins s clas;ante uremet, un avis se rapportant à l'article de loipr

quié trie du c afa e ds cassa été communiqué aux commissaires eso

o us rcmadons aux institutrices de lire ce document et de le faireco

h'ob
C.-J MAGNAN.


